
1/1

ART. 25 N° 2858

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 janvier 2015 

LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2498) 

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT N o 2858

présenté par
M. Chassaigne, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 

M. Carvalho, M. Charroux et M. Sansu
----------

ARTICLE 25

Après le mot : « occupé, »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 15 :

« un congé pour reprise respectant les formes et conditions du présent article peut être délivré, une 
fois écoulée une durée de deux ans à compter de la date d’acquisition. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


